
                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 
PROCÈS VERBAL du jeudi 19 décembre 2024 

 

COMMISSION RESTREINTE 

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre 
IV, article 31.1. 
 
*Tirages de Coupes 
*Feuille de matchs manquantes 
*Problème FMI 
*Reports/Modifications  
*Suspensions de terrains 

 

TIRAGES  
COUPES 77 ET COMITE 

 
COUPE 77 U14 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Samedi 11/01/2025 
9 Matchs et 7 exempts : Chelles 21, Le Pin 21, Brie FC 21, Val de France 21, Torcy 23, 
Pontault UMS 21 et Claye Souilly 21 
 
COUPE COMITE U14 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Samedi 11/01/2025 
12 Matchs et 4 exempts : Champs AS 2, Dammarie FC 22, Mouroux 21 et Villeparisis 23 
En raison d’un match de championnat en retard le 11/01 pour l’équipe de Vaires 24. 
La rencontre Roissy 22 – Vaires 24, a été placée sans date, avec limite de jeu le 30/01/2025. 
Merci aux clubs de nous faire parvenir leurs propositions de date avec accord avant le 
22/01/2025 
A défaut, la Commission compétente prendra alors toutes les dispositions nécessaires pour le 
bon déroulement de la compétition. 
 
COUPE SEINE ET MARNE U14 
Tour 1 - Cadrage 1/4 de Finale : Samedi 15/02/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 
COUPE 77 U15 
Tour 1 - Cadrage 1/8e de Finale : Samedi 26/01/2025 
11 Matchs et 5 exempts : Bussy 1, Crécy 1, Gretz Tournan 1, Magny 1 et Trilport 1 
 
COUPE 77 CDM 
Tour 3 - 1/8e de Finale : Dimanche 16/02/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 
COUPE COMITE CDM 
Tour 2 – 1/4 de Finale : Dimanche 23/03/2025 
Tirage à une date ultérieure 



                                                                                                                                                                                                                                         

 
COUPE 77 VETERANS 
Tour 2 : Dimanche 17/11/2024 
En attente résultat Bussy 31 – Croissy 31 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
11 Matchs et 5 exempts : Bussy 31 ou Croissy 31, Ponthierry 31, Lognes 31, FC Cosmo 31 
et Coulommiers 31 
 
COUPE COMITE VETERANS 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
6 Matchs et 10 exempts : Fontenay T 32, Gatinais 31, Dammarie City 31, Bois le Roi 32, Val 
de L’Yerres 31, Ponthierry 32, Chelles 32, Breuilloise 31, Dammartin 32 et Annet 31 
 
COUPE 77 +45 ANS 
Tour 3 - 1/8e de Finale : Dimanche 16/02/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 
COUPE COMITE+45 ANS 
Tour 1 – Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 17/11/2024 
En raison de l’absence de date libre conjointe pour la replanification de la rencontre avant le 
31/01/2025. 
La rencontre Dammartin 35 – FC Cosmo 35, a été placé sans date, avec limite de jeu le 
31/01/2025. 
Merci aux clubs de nous faire parvenir leurs propositions de date avec accord avant le 
22/01/2025. 
A défaut, la Commission compétente prendra alors toutes les dispositions nécessaires pour le 
bon déroulement de la compétition. 
Tour 2 - 1/8e de Finale : Dimanche 16/02/2025 
 
COUPE 77 SENIORS  
Tour 2 : Dimanche 17/11/2024 
En attente résultat Ponthierry 1 – Courtry Academie 1 (le 22/12/2024) 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
10 Matchs et 6 exempts : Roissy 1, Lognes 1, MCG 2, Fontainebleau 1, Villeparisis 1 et Val 
De France 1 
 
COUPE COMITE SENIORS  
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
12 Matchs et 4 exempts : Servon 2, Fontainebleau 2, Crécy 1 et Emerainville 1 
 
COUPE 77 U18  
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
2 Matchs et 14 exempts : Montereau 21, Briard 21, Cesson 21, Claye 22, Combs 21, 
Mormant 21, Savigny 21, Avon 21, Chelles 21, Meaux 22, Nandy 21, Vaires 21, Val De 
France 21 et Villeparisis 21 
 
COUPE COMITE U18 
Tour 2 - 1/8e de Finale : Dimanche 16/02/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 
COUPE 77 U16  
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
7 Matchs et 9 exempts : Cesson 21, Melun 22, Ozoir 21, Fontainebleau 21, Val d’Europe 21, 
Boissise 21, Lognes.21, Nandy 21 et Nanteuil 21 
 
COUPE COMITE U16 
Tour 3 - Cadrage 1/8e de Finale : Dimanche 12/01/2025 
6 Matchs et 10 exempts : Champs 21, Melun 23, MCG 21, Bagneaux 21, Chatelet 21, Combs 
21, Dammarie FC 22, Le Mée 22, Magny 21 et Servon 21 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

COUPE 77 FUTSAL 
Tour 2 - 1/8e de Finale : du 13/01 au 19/01/2025 
Tirage à une date ultérieure 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 

match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 

*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 

La Commission réclame pour la 1ere fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

 

La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

 

Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

 

PROBLEMES FMI 

 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

28919692 14/12/24 U14 D3B NANTEUIL 21 SAVIGNY FC 22 

28881229 15/12/24 VETERANS D1 TORCY 32 CLAYE S. 31 

28911599 15/12/24 VETERANS D2B CRECY 31 PONTAULT UMS 31 

28912378 15/12/24 VETERANS D3A VAL DE France 32 VILLENOY 31 

28913614 15/12/24 U16 D1 CESSON VSD 21 SAVIGNY FC 21 

29272015 15/12/24 U16 D3A ST MARD 21 BRIE NORD 21 

28247195 15/12/24 SENIORS D3B VILLEPARISIS 2 CHANGIS 1 
Score transmis par l’arbitre officiel : 2 - 4 

28247666 15/12/24 SENIORS D3E LESIGNY 2 MONTEREAU 2 
Score transmis par l’arbitre officiel : 1 - 9 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

28913953 08/12/24 U16 D2A LAGNY 21 QUINCY 21 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

28919698 30/11/24 U14 D3B SAVIGNY FC 22 PONTAUL PORT. 21 

Pas de score transmis 

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match perdu par pénalité  

(-1 point ; 0 but) au club recevant SAVIGNY FC pour en attribuer le gain à l’équipe de PONTAULT PORTUGAIS (3 points ; 0 but) 

29238499 30/11/24 U14 D4F MORMANT FC 22 BOIS LE ROI 22 

Pas de score transmis 

La Commission décide d’appliquer l’amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€), de donner match perdu par pénalité  

(-1 point ; 0 but) au club recevant MORMANT FC pour en attribuer le gain à l’équipe de BOIS LE ROI (3 points ; 0 but) 

29261367 08/12/24 CDM D2C NUSO FOOT 5 REAU 5 

Courriel du club de NUSO FOOT du 17/12/2024, informant la Commission que la FMI a été clôturé et transmise. 

Considérant que la FMI n’apparait toujours pas.  

La Commission rappelle qu’en cas de problème FMI il est impératif d’établir une feuille de match papier le jour de la rencontre. La Commission 

rappelle que si une feuille de match papier a été établi lors de la rencontre, il est impératif de transmettre la feuille de match papier recto/verso 

dans les meilleurs délais.  

La Commission, considérant l’impossibilité de clôturer et transmettre la FMI Demande aux 2 clubs de nous faire parvenir pour sa 

prochaine réunion les informations ci-dessous.  

• Score de la rencontre  



                                                                                                                                                                                                                                         

 

INFORMATIONS CLUBS 
Toutes Compétitions District 

 
Week-end du 21 et 22 décembre 2024 

 
MATCH 28281692 FONTAINEBLEAU 22 – GRETZ TOURNAN 21 U14 D1du 21/12/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de FONTAINEBLEAU pour disputer 
la rencontre à 16H00 au lieu de 14H00 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE GRETZ TOURNAN 
 
MATCH 28917826 PAYS BIERES 21 – MORET-VENEUX 21 U14 D2C du 21/12/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de PAYS BIERES pour disputer la 
rencontre le 01/02/2025 au lieu du 21/12/2024 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE MORET VENEUX 
 
MATCH 29236520 VAIRES 24 – CRECY FC 22 U14 D4C du 21/12/2024 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la 
rencontre à 17H00 au lieu de 15H30 
En attente accord du club de CRECY FC 
 
MATCH 28911584 FERRIERES 31 – OTHIS 31 VETERANS D2A du 22/12/2024 
Demande de modification de date par courriel de OTHIS pour disputer la rencontre à une date 
ultérieure au lieu du 22/12/2024 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE FERRIERES 
 
MATCH 29240793 FONTENAY TRES. 35 – FERRIERES 35 +45 ANS Gr. C du 22/12/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de FONTENAY TRES 
pour disputer la rencontre le 26/02/2025 à 20h00 au lieu du 22/12/2024 à 9h30 
En attente accord du club de FERRIERES 
 
MATCH 28913941 TORCY 24 – VAIRES 22 U16 D2A du 22/12/2024 
Demande de modification de terrain via FOOTCLUBS du club de TORCY pour disputer la 
rencontre au COMPLEXE SPORTIF DU FREMOY 2 à TORCY - au lieu du STADE ROGER COUDERC à 
TORCY 

DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE VAIRES 
Considérant qu’une demande de modification de terrain ne peut être refusée, 
LA COMMISSION, ACCORDE LA MODIFICATION DE TERRAIN 
 
MATCH 28913370 BRIARD SC 21 – COMBS 21 U18 D1 du 22/12/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BRIARD pour disputer la rencontre 
le 12/01/2025 au lieu du 22/12/2024. 
En raison de la programmation d’une rencontre en retard pour l’équipe de COMBS 21 le 
12/01/2025. 
DEMANDE REFUSE PAR LA COMMISSION 
 
MATCH 29614406 FONTENAY TRES. 21 – CPSP 22 U18 D3B du 22/12/2024 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de FONTENAY TRESIGNY pour 
disputer la rencontre le 10/11/2024 au lieu du 22/12/2024. 
la date de report proposée étant dépassée, la demande est annulée. 
DEMANDE REFUSE PAR LA COMMISSION 

• Liste des joueurs inscrits sur la feuille de match avec Noms/prénom/n° de licence  

• Noms/prénom/n° de licence arbitre centre  

• Noms/prénom/n° de licence arbitre assistant 

• Noms/prénom/n° de licence déléguée 

• Noms/prénom/n° de licence dirigeant, éducateur etc …  

• Si sanctions disciplinaires, Noms/prénom/n° de licence et motif de la sanction  

• Si blesses, Noms/prénom/n° de licence  



                                                                                                                                                                                                                                         

Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de FONTENAY TRES. pour disputer 
la rencontre le 12/01/2025 au lieu du 22/12/2024 
En raison de la programmation d’une rencontre en retard pour l’équipe de CPSP 22 le 12/01/2025. 
DEMANDE REFUSE PAR LA COMMISSION 
 
MATCH 29223368 FONTAINEBLEAU 2 – OL LOING 2 SENIORS D2C du 22/12/2024 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de FONTAINBLEAU pour 
disputer la rencontre le 18/12/2024 à 20h00 au lieu du 22/12/2024 à 15h00 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE OL LOING 
 
MATCH 29223365 ALLIANCE 77 2 – MONTEREAU 3 SENIORS D4C du 22/12/2024 
Demande d’inversion du club de ALLIANCE pour disputer la rencontre à MONTEREAU au lieu de 
EVRY GREGY SUR YERRE 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE MONTEREAU 

 
Week-end du 11 et 12 janvier 2025 

 
MATCH 29272485 VAIRES 23 – MEAUX CS ACADEMY 23 U16 D3C du 12/01/2025 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la 
rencontre à 11h30 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de MEAUX CS ACADEMY 
 
MATCH 30052250 VAIRES 1 – NANTEUIL 1 COUPE 77 SENIORS du 12/01/2025 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de VAIRES pour disputer la 
rencontre à 15h30 au lieu de 15h00 
ACCORD DE LA COMMISSION 

 
Week-end du 18 et 19 janvier 2025 

 
MATCH 28914235 VAL DE France 21 – VAL D’EUROPE 21 U16 D2B du 19/01/2025 
Demande d’inversion via FOOTCLUBS du club de VAL DE FRANCE pour disputer la rencontre 
sur les installations du club de VAL D’EUROPE au lieu du VAL DE FRANCE 
DEMANDE REFUSE PAR LE CLUB DE VAL D’EUROPE  
 
MATCH 28247548 CESSON VSD 2 – VILLIERS ST G. 1 SENIORS D3D du 19/01/2025 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour 
disputer la rencontre le 18/01/2025 à 18H00 au lieu 19/01/2025 à 14h30 
En attente accord du club de VILLIERS ST GEORGES 

 
Week-end du 25 et 26 janvier 2025 

 
MATCH 28917688 CESSON VSD 21 – OZOIR FC 21 U14 D2B du 25/01/2025 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour disputer la 
rencontre à 14H00 au lieu de 15h30 
En attente accord du club d’OZOIR FC 
 
MATCH 29275777 CESSON VSD 22 – FONTENAY TRES. 21 U16 D3D du 26/01/2025 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour 
disputer la rencontre le 25/01/2025 à 17H00 au lieu du 26/01/2025 à 14H00 
En attente accord du club de FONTENAY TRESIGNY 
 

 
Week-end du 01 et 02 février 2025 

 
MATCH 29272665 CESSON VSD 22 – MORMANT FC 21 U16 D3D du 02/02/2025 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de CESSON VSD pour 
disputer la rencontre le 01/02/2025 à 17H00 au lieu du 02/02/2025 à 14H00 
En attente accord du club de MORMANT FC 
 
MATCH 29272797 BOMBONNAISE 21 – BAGNEAUX NEM. 22 U16 D3E du 02/02/2025 



                                                                                                                                                                                                                                         

Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BOMBONNAISE pour disputer la 
rencontre le 23/03/2025 au lieu du 02/02/2025 
En attente accord du club de BAGNEAUX NEMOURS 

 
Week-end du 15 et 16 février 2025 

 
MATCH 28911500 FC COSMO 77 31 – CHAMPS FC 31 VETERANS D2A du 16/02/2025 
Demande d’inversion par courriel du club de CHAMPS FC pour disputer la rencontre sur les 
installations de CHAMPS FC au lieu de COUILLY 
En attente accord du club de FC COSMO. 
 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 

Club de ST PATHUS 

Suite à la décision de la Commission d’Appel Disciplinaire du 12/12/2024 
« … Match 28246715 
Quincy Voisins FC US – St Pathus Oissery ES 
Seniors D3A du 03/11/24 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, la commission décide : 
(…/…) 
-De confirmer la décision de la commission de discipline d’infliger une suspension de 
terrain à l’équipe de Saint Pathus Oissery Seniors d’UN (1) match ferme pour comportement 
menaçant, grossiers et des conduites incorrectes de la part de ses supporters envers 
officiel en vertu de l’article 2.1.b du Règlement disciplinaire du District du Seine et Marne de 
Football… » 
 
La Commission informe le club de ST PATHUS que cette sanction est applicable à compter de ce 
jour : 
 
Par ces motifs, la Commission informe le club de ST PATHUS que la sanction que la sanction 
sera applicable sur la rencontre ci-dessous : 
 

• ST PATHUS 1 – MONTEREAU 2 COUPE COMITE SENIORS du 12/01/2025 
 
La Commission demande au club de ST PATHUS de lui communiquer le nom du terrain de repli 
accompagné de l’attestation de mise à disposition du propriétaire des installations. 
 
De plus, la Commission précise que si le club de ST PATHUS est tiré club recevant lors des matchs de 
Coupes, cette rencontre sera à prendre en compte dans la purge de la suspension de terrain. 
 
Considérant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de ST PATHUS 
« 40.7 - En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au plus tard le vendredi midi précédent la date du ou des 
match(es) concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de 
l’accord du propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée, 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
-  de la commune où se trouve le siège social du club, 
-  d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
-  d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne (Territoire du District 77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées. … » 


